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Procès pour l’assasinat du père Olivier Maire SMM 

 

LA ROCHE-SUR-YON, France -  Le procès pour l'assassinat du père Olivier MAIRE, 

SMM, survenu dans la nuit du 8 au 9 août 2021 à Saint-Laurent-sur-Sèvre, s'est 

récemment conclu, le 22 janvier 2026, devant la cour d'assises de La Roche-sur-Yon, 

en Vendée. 



Le tribunal a condamné Emmanuel Abayisenga, 45 ans, de nationalité rwandaise, à 30 

ans de prison et, à l'issue de sa peine, à l'expulsion du territoire français. Le verdict a 

été influencé par la reconnaissance de préméditation par les juges. 

Étaient présents à l'audience les parents âgés du père Olivier, ses deux frères jumeaux, 

le provincial de France, le père Paulin RAMANANDRAIBE, SMM et le frère Daniel 

Busnel, SMM.  

« Il nous manque énormément ! Nous aimerions comprendre pourquoi. Olivier était non 

violent, doux », souligne l'un des ses frères. L'autre se souvient de ses sourires et de sa 

bonté. Et ils reconnaissent avoir appris beaucoup de choses sur leur frère après sa mort 

: son érudition, sa sollicitude envers les autres. 

Le procès fut marqué par le silence absolu de l'accusé. Un silence pesant pour la famille 

du Père Olivier. « D'un côté, j'étais en colère, très en colère », confia le Père Paulin. « 

Nous voulions l'entendre ! Pendant quatre jours, nous avons attendu sa voix, une 

confession, une demande de pardon. Rien ! Mais cette attente fut accueillie par une 

profonde compassion. Quand nous le regardions, il baissait la tête. Il n'osait pas nous 

regarder. La compassion est née de ce spectacle. » 

Les paroles de la mère, rapportées par son frère, étaient également émouvantes : à cet 

instant, elle pensait aussi à la souffrance d'une autre mère, la mère de l'accusé. 

Le diocèse de Luçon a vécu ce moment en préparant et en accompagnant le procès par 

une prière.  

 

Prière avant l'ouverture du procès.  

Seigneur Dieu, Père de miséricorde et de vérité, Nous nous tournons vers toi alors que s'ouvre 

le procès du Père Olivier Maire. 

Nous te confions sa personne, sa vie, sa famille religieuse et tous ceux qui portent encore la 

blessure de sa mort. 

Accorde à chacun – juges, avocats, plaignants et accusés – un cœur sincère et lucide, 

respectueux de la dignité humaine. 

Que la recherche de la vérité ne soit jamais dissociée de la justice, et que la justice soit toujours 

éclairée par la miséricorde. 

Nous te demandons la paix pour les cœurs troublés, le courage pour ceux qui témoigneront et 

la sagesse pour ceux qui devront décider. 

Accueille dans ta lumière le Père Olivier, fidèle serviteur de l’Évangile et témoin de la charité. 

Que son exemple continue de porter des fruits de réconciliation, de pardon et de fraternité. 

Esprit Saint, souffle sur cette épreuve afin qu’elle ouvre un chemin de vérité, de guérison et 

d’espérance. Par Jésus-Christ, notre Seigneur. 

P. Efrem ASSOLARI, SMM 


